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Çada
À/lonsieur Jacq!es RUTTEN
Associat on de défense des habitants conkibuab es de
IA  goua
Le Devois
30750 SAINT SAUVEUR-CAl\r iPRlEU

Réfé rences  à  raooe le r :20110117  MB

À,4onsieLrr.

Je vous pre de lrouver ci-dessous lavs rendu par la comrnission d accès aux documents
adrninistrati fs dans sa séance du 6la.vier 2011 slr votre demande Cet avis esi égalernent adressé à'êJtori lé èdnin sl 'arive q-e vo .s avrêz sais e

|  , r r
Paris e i

Av  s  n '  201  101  17 - i . , 48  du  6  j anv  e r  2011

Je vous prie de cro re, Mons eur à lassurance de ma considérât on dist inguée

Le Rappo.teur ra adloint

Pearl
Prem er conse ler de r ibunaladm n strat f

I \ronsieur Jacques RUTTEN, pour e compte de associat on de délense des habilants contribuabtes
dè iAigolai a saisi la comnliss,ùr dâccès aux docun'tenls adfftnistrati fs, pai courrier eniegistré à son
secréiarlat le 29 novembre 2010 à la sute d! refls opposé paf le mare de Saint-SauveuÊCamprieu à sa
demande de consu tâtion sur p ace et délvrance d une cop e des documents suivants, fésu tant du courrier
d !4  ma i  2010  pa r  l eque l  l ep ré le tduGarda  n fo rmé lema i rede  a  pTésence  de  ba ryum e tde  l a  mauva ise
qualté bactérlo og que de eau potable drstr ibuée sur la comTnune l
1) es act ons envrsagées pour amélorer la qualté de eau
2) e message âdressè aux usêgers
3) e relevé de résl i tats d analyse joint au courrier d! préfet du Gard

En absence de reponse de admntslraton la comraission rappêle que selon lesaatces L 124-1
et L 124-3 du code de Ienvironnement. le droit de tolte personne dêccéder aux tnformations reatves à
env ronnement détenues reçues ou étabtes par Etat, les co lect vités terrtoriaes et leurs groupernents,
es étab issements publcs, ou par es personnes chafgées d une m ssion de service pub c en rapporl avec
env ronnement, dans la mesure où ces nformations concernent exercice de leur mission sexerce dans
es cond t ions définies par e t i tre ler de â lo du 17lui et 1978 soLts réserve des disposit ions du chapitre lV
du lrtre idu ivre ldu code de l environnernent. En 'espèce la cornmission estrne que les informaiions
demandées sont des infofmations relâtives à Ienvrronnement. relevant d! champ d applcation de ces
dispos t ions. E le émet donc un av s favorable

Pour le Pfésident,

.  c a d â @ c a d â  r ,


